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Ministre des Transports

Note No TPS-0778

Minister of Transport

Ottawa, le 2 juin 1994

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note en

date de ce jour, dont le texte se lit comme suit:

(Voir la Note du Japon du 2 juin 1994)

J'ai l'honneur de confirmer que le contenu de la Note

Ci-dessus agrée au gouvernement du Canada, et que ladite Note

ainsi que l'Annexe qui y est jointe et la présente réponse

Constituent entre nos deux gouvernements un accord qui entrera en

vigueur & la date de ce jour.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les

428urances de ma très haute considération.

Le Min; des Transports,

Son Excellence Monsieur Noboru Nakahira
AInaesadeur du Japon
Ottawa
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